
LeÊ10ÊavrilÊmobilisésÊpourÊ 
neÊpasÊdonnerÊleÊ1erÊmaiÊauÊpatronat

Le gouvernement veut faire plaisir aux grandes chaines de fleuristes ou de boulangeries. LeÊ 1erÊ maiÊ 
commencerait à perdre progressivement son statut de jour chômé et payé. Comme pour le travail du dimanche, au départ 
c’était sur la base du volontariat et payé double … et petit à petit le dimanche devient un jour comme les autres.   

AlorsÊpourÊleÊ1erÊmaiÊonÊditÊnonÊ!ÊÊ 
! 

Le montant du chèque correspond au montant que donneraient au patronat les salariés de la Haute-Loire si le 1er mai n’était plus obligatoirement payé double pour ceux qui sont obligés 
de travailler et n’était plus obligatoirement payé et chômé pour les autres 


